
Image not found or type unknown

Départ à taux plein

Par Yessay, le 06/07/2023 à 14:52

Bonjour, étant employé à la ratp et ayant un enfant handicapé à plus de 80% , puis je partir à
la retraite à mon ouverture de droits ( 54 ans ) à taux plein ? rnrnCordialement
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